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Avant propos 
 

Cette  20ème édition du concours interne de l’agrégation d’Education Physique et Sportive 
(EPS) s’est déroulée pour les épreuves d’admission comme toutes les précédentes au CREPS de 
Reims du 06 au 20 avril 2008. Cette structure permet de garantir et d’optimiser pour les candidats les 
exigences de qualité et d’équité nécessaires. Il convient de saluer le très grand professionnalisme des 
jurés qui, dans le cadre rigoureux et le strict respect des textes et des programmes de ce concours, 
ont tout mis en œuvre pour que tous les candidats sans exception puissent donner le meilleur d’eux-
mêmes, qu’ils en soient vivement remerciés. 

Pour cette session 2008, 67 %  des 1845 inscrits ont composé aux deux épreuves écrites de 
l’admissibilité. Ces chiffres témoignent d’une mobilisation importante des professeurs d’EPS pour ce 
concours qui permet d’initier, de développer et de pérenniser des formations bénéfiques et fécondes 
pour notre discipline. C’est dans ce cadre que les programmes, les sujets, les stratégies de 
questionnement et d’évaluation lors des épreuves orales, s’inspirent et s’appuient sur les débats 
actuels, les enjeux et objets de formation poursuivis dans le cadre des leçons d’EPS en collège et 
lycées. 

Avec une moyenne se situant autour de 11/20 aux deux écrits,  281 candidats ont été retenus 
pour se présenter aux épreuves d’admission des concours public et privé où étaient offerts 
respectivement 100 et 13 postes pour cette session 2008. Ce sont donc plus de 3000 enseignants 
d’EPS qui auront été promus au grade d’agrégé depuis la 1ère édition de ce concours par la voie 
interne apportant ainsi une réelle plus value à l’enseignement de l’EPS. Au-delà du haut niveau de 
professionnalité dans leur métier d’enseignant, ils représentent et constituent pour la discipline EPS la 
masse critique de personnes ressources qu’il semble souhaitable d’augmenter encore pour animer les 
collectifs d’enseignants dans les établissements scolaires du second degré, participer à la formation 
continue au niveau académique et aux réflexions nationales engagées par l’inspection générale EPS. 

Tant pour les épreuves d’admissibilité et d’admission, le concours répond à une double 
exigence : un haut niveau de qualification et un haut niveau de professionnalité. Aussi, la préparation 
aux épreuves doit s’appuyer sur une confrontation entre  des connaissances scientifiques et 
culturelles référencées et des pratiques et connaissances professionnelles. La composition du jury 
(1/3 de collègues enseignants agrégés de collèges et lycées, 1/3 du corps d’inspection EPS et 1/3 
d’universitaires) a ainsi répondu à cette  exigence dans le respect de l’équilibre des axes de 
questionnement présentés dans les rapports des différentes épreuves. 

Nous nous réjouissons du niveau tout à fait honorable atteints par les lauréats du concours 
2008 puisque les moyennes générales des candidats reçus s’échelonnent entre 15,77 et 09,77. Nous 
les félicitons et les invitons à poursuivre leur travail au service de la discipline. 

 

Pr. Patrick Pelayo 

Président du concours 2008 
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AGREGATION INTERNE

INSCRITS %
AYANT

 composé
% ADMISSIBLES %

FEMMES 709 42,13% 499 43,93% 100 40,16%

HOMMES 974 57,87% 637 56,07% 149 59,84%

TOTAUX 1683 100,00% 1136 100,00% 249 100,00%

CAER

INSCRITS %
AYANT

 composé
% ADMISSIBLES %

FEMMES 81 43,09% 68 45,95% 19 59,38%

HOMMES 107 56,91% 80 54,05% 13 40,63%

TOTAUX 188 100,00% 148 100,00% 32 100,00%

AGREGINT 1136
CAER 148

AGREGINT 249
CAER 32

AGREG INT CAER

44,50 44,00

8,90 8,80

100,00 13,00

100,00 13,00

247 31

9,77 10,07

STATISTIQUES GENERALES

MOYENNE DU DERNIER ADMIS

CANDIDATS AYANT COMPOSE AUX 2 ECRITS:

CANDIDATS ADMISSIBLES AUX DEUX CONCOURS:

PRESENTS A TOUTE LES EPREUVES

2008

NOMBRE DE POSTES MIS AU CONCOURS

NOMBRE DE POSTES ATTRIBUES

MOYENNE DU DERNIER ADMISSIBLE

TOTAL DU DERNIER ADMISSIBLE
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PREMIERE EPREUVE D’ADMISSIBILITE 



 

PREMIERE EPREUVE D’ADMISSIBILITE  
 

« Dissertation ou commentaire d’un document écrit portant sur l’éducation physique et sportive 
comme discipline d’enseignement, sur ses références culturelles et sur les déterminants historiques, 

économiques et sociaux des activités physiques et sportives ». 
 

Les sujets portent sur des thèmes relatifs à l’enseignement de l’éducation physique et sportive 
des années 1940 à nos jours. Il est attendu des candidats qu’ils identifient et utilisent les données 
historiques, philosophiques, sociologiques et institutionnelles pouvant éclairer et expliquer l’image, le 
statut et l’identité de l’EPS en tant que discipline d’enseignement. Leurs réflexions et leurs 
argumentations seront constamment en relation avec les enjeux et les débats, passés et actuels, de 
l’éducation physique et sportive. 
 
 

1. Rappel des orientations thématiques retenues pour la session 2008.  
 
- influences des réformes du système éducatif ; 
- émergence et influence du sport éducatif ; 
- évolution des classifications en EPS : origines et influences. 
- émergence et influence des différents courants pédagogiques ; 
- évolution de la leçon d’EPS et des conditions d’enseignement ; 
 
L’attention des candidats est retenue sur le fait que ces orientations ne constituent pas uniquement 
des axes de préparation et d’accumulation de connaissances. Ils doivent être considérés comme des 
éléments constitutifs, à part entière, de la construction argumentée de leurs devoirs.  
 
 
Sujet : « L’évolution des rapports entre le sport et l’éducation physique a-t-elle influencé la place et le 

rôle de cette discipline au sein de l’institution scolaire de 1940 à nos jours ? » 
 
 

2. Elaboration des outils d’évaluation des compositions. 
 
Le jury tient à informer les futur(e)s candidat(e)s des conditions d’élaboration des outils d’évaluation 
de leurs productions. Une phase initiale de pré correction (une soixantaine de copies extraites de la 
totalité des devoirs) permet de construire un outil d’évaluation en cohérence avec cet échantillon. Le 
but est de concevoir un outil d’évaluation commun à l’ensemble du jury (procédure à laquelle 
s’applique le principe de double correction croisée) destiné à opérer une hiérarchisation puis une 
appréciation des valeurs relatives des copies. 
Pour cette session 2008, deux outils distincts ont été élaborés.  
Le premier permet de repérer les cinq indicateurs les plus récurrents (au sein des copies) et 
permettant aux correcteurs d’apprécier la cohérence des devoirs (élaboration d’une problématisation 
du sujet fondée sur une mise en tension des termes et concepts du sujet, qualités des connaissances 
scientifiques liées à l’histoire de la discipline et de son environnement culturel, social, politique et 
économique, traitement équitable de la totalité de la période concernée et nature des sources 
historiques exploitées et alimentant la démonstration). Cette orientation débouche sur une 
hiérarchisation (5 niveaux) des prestations des candidats dans chacun de ces champs. 
 

3. Considérations d’ordre général sur le sujet. 
 
Le sujet, sous forme de questionnement, doit l’analyse critique et réflexive des candidats. Il est 
attendu une réponse claire et justifiée à cette question. La simple approbation de l’intitulé par le 
candidat ne saurait répondre aux attentes du jury. Sa conception est basée sur l’articulation de deux 
champs distincts. Les candidats doivent se préparer dans cette perspective. Pour cette session, 
« l’évolution des rapports entre le sport et l’EP » (l’item « émergence et influence des différents 
courants pédagogiques » du programme devait être un point d’appui prioritaire) devait inciter les 
candidats à formaliser une mise en perspective historique (articulant méthodologiquement des phases 
de ruptures et permanences) qui, toutefois, ne pouvait constituer le cœur de la démonstration. A 
l’identique, questionner « la place et le rôle de cette discipline au sein de l’institution scolaire » (les 
items « influence des réformes du système éducatif » et « l’évolution de la leçon d’EPS et des 
conditions d’enseignement » du programme permettaient au candidat de donner la dimension réelle 
du sujet) ne saurait conduire à traiter uniquement du parcours institutionnel de l’EPS. Les candidats 
qui ont pu s’approprier le sujet sont ceux qui ont développé un argumentaire intégrant la 



 

complémentarité des deux champs. Traiter ce type de sujet nécessite, enfin une exploitation des 
références variées (professionnelles et scientifiques) qui s’éclairent entre elles et enrichissent le sujet. 
Le devoir repose dès lors sur une réflexion qui, tout en intégrant la complexité des inter-relations entre 
les termes et composantes du sujet, débouche sur une prise de position personnelle claire et conduit 
à une réelle appropriation du sujet. Il est attendu de cette intégration personnelle qu’elle soit 
accompagnée d’une démarche qui allie professionnalité (afin de resituer l’enjeu de cette épreuve au 
cœur de la réalité historique de la discipline) et organisation de connaissances extraites de l’ensemble 
des thématiques de l’épreuve. 
 

4. Aspects méthodologiques : 
Il est attendu une démarche structurée d’analyse des termes du sujet. Ce niveau de prestation permet 
une articulation fine de ceux-ci, qui débouche sur une problématisation. La construction du devoir est 
ensuite au profit de la démonstration, dont l’enjeu est de prouver (administration de la preuve) plus 
que d’affirmer (énoncé d’indices). 
 

 Une formulation claire de l’analyse des termes du sujet dès l’introduction du devoir : la stratégie 
qui aboutit à traiter sur un même niveau, sans les distinguer, les termes du sujet deux à deux 
(place et rôle, dans le cas présent, méritaient d’être définis et positionnés l’un par rapport à 
l’autre) ne permet pas au candidat d’accéder à une réelle appropriation du sujet. Le jury 
constate, dans ce cas, un risque d’incompréhension de la densité du sujet par négligence des 
termes convoqués. La fonction de l’introduction est alors subordonnée à une ré-écriture du sujet 
initial, les termes étant énoncés sans réelle mise en perspective. Dès lors, cette phase initiale 
du devoir ne « donne pas à lire » une appropriation originale du sujet. Les candidats qui 
s’attachent à décliner les termes le font dans une perspective de complémentarité. La notion de 
« place » est fréquemment  définie en termes « d’horaires », de « coefficients aux examens », 
d’inscription dans « les différents ministères de tutelle », de « structurations des formations 
initiales des enseignants ». Celle de « rôle » renvoie à ses « finalités », « objectifs » et aux 
« missions qui lui sont affectées ». L’amalgame de ces deux termes est toutefois réalisé par les 
candidats qui évoquent les « facteurs d’existence » de la discipline, la formulation lacunaire « la 
place et le rôle » étant alors usitée sans envisager les relations entre les deux termes. 
L’Education physique, lorsqu’elle est définie, renvoie à deux aspects essentiels. Le premier est 
relatif à son organisation finalisée par la conquête de l’institution scolaire (orthodoxie). Le 
second renvoie au processus historiques de développement d’une discipline d’enseignement 
(contenus, méthodes et programmes). Le sport, souvent symbole d’une « culture de masse » 
liée à « la civilisation des loisirs » voire aux « Trente Glorieuses » n’est que très rarement définis 
au travers de ses composantes et ses transformations au cours de la période. La sphère 
sportive, dans ses rapports à l’EPS, y perd en intelligibilité. Il en découle ensuite une difficulté à 
envisager les « rapports » entre les deux sphères éducatives. La notion de « rapport » est 
fréquemment déclinée dans deux directions recevables. La première évoque la question de la 
hiérarchie entre les deux termes (logique de la domination). La seconde souligne la 
permanence, totale ou partielle, (logique de la permanence et de la rupture) des relations entre 
eux. La notion d’ « évolution » devait inciter les candidats à s’inscrire dans une logique de 
« transformations progressives » des liens tissés entre le sport et l’éducation physique. La 
question de « l’influence » devait être analysée au travers d’aspects quantitatifs (absence, 
présence partielle ou complète de mécanismes d’incidence) et qualitatifs (positive, négative, 
frénatrice, incitatrice). L’ « institution scolaire » est fréquemment évoquée (généralement 
associé aux ministères dont dépend l’EPS) et définie par un processus de « démocratisation ». 
Les transformations internes (ordres primaires et secondaires) ne sont pas évoquées, alors que 
les principales réformes le sont généralement (réformes Berthoin, Capelle Fouchet et Haby). 

 
 Il est attendu des candidats que l’appropriation du sujet engendre la formulation d’une 

problématique qui en autorise une relecture orientée. Le candidat doit pour cela prendre 
clairement position quant à son interprétation du sujet. Pour cette session, les simples re 
formulations parcellaires du sujet (« conquête de la citadelle scolaire » ou « processus de 
sportivisation de la discipline ») ne sauraient être reçues au titre de la problématisation du sujet. 
Les travaux relatifs à « l’homomorphisme scolaire » et les mécanismes relatifs aux « processus 
d’intégration / marginalisation » (Arnaud) sont régulièrement convoqués mais ne peuvent, à eux 
seuls, être déployés comme méthodologie de discours. Le jury, dans ce cas de figure, estime il 
n’est pas recevable d’occulter certains points de l’histoire de la discipline au profit d’une 
démonstration dont la pertinence ne saurait être singulièrement reliée à la complexité du sujet. 
Procéder alors à un plaquage de termes clés sur un discours préconçu sur l’histoire 
institutionnelle de la discipline conduit les candidats à ne pas s’engager personnellement dans 
la construction d’un discours personnalisé. 



 

 
 Afin de donner la dimension de leur engagement, les candidats délimitent le « champ des 

possibles » et traduisent, en l’orientant, leur positionnement par la définition, raisonnablement 
limitée, d’hypothèses de démonstration dès l’introduction. L’absence de formalisation explicite 
de cette phase est pénalisante. Toutefois, cet effort ne peut consister en une énumération de 
questionnements préconçus qui, bien fréquemment, se contentent de reformuler les termes du 
sujet, avalisant ainsi sa crédibilité. Il existe alors une distinction entre les devoirs qui retiennent 
les termes comme alibis et ceux qui engagent une discussion déclenchée à partir des mises en 
tension des termes. A l’inverse, le candidat se perdant en considérations générales ne parvient 
pas à donner du sens à ses hypothèses, qui doivent résulter d’une sélection parmi les possibles 
plus que d’une confirmation de la pertinence du sujet : trop de complexité lors de leur 
formulation nuit à leur intelligibilité. Le jury encourage les candidats à approfondir leurs lectures 
afin de pouvoir étayer leurs propositions d’hypothèses de façon scientifique. 

 
 Le jury apprécie qu’un nombre significatif de candidats annonce, dès l’introduction, un plan qui 

structure la démonstration. Les plans chronologiques sont privilégiés, adossés à un repérage 
des thématiques leur permettant de contribuer à la validation des hypothèses formulées. Pour 
cette session, les choix les plus récurrents sont en deux ou trois périodes. Les périodes de 
ruptures les plus exploitées sont les années 1959/1962 voire 1967, puis la ré-intégration au 
Ministère de l’Education nationale de 1981. Le choix d’indicateurs extraits des champs 
thématiques autorise le candidat à argumenter de manière pertinente. Toutefois, la démarche 
doit inciter les candidats à respecter les contraintes liées à l’élaboration d’un devoir équilibré 
(volumes et densités de chacune des parties) et mené à son terme. Le repérage de bornes 
historiques est largement inspiré de deux des thématiques. Le choix des parutions des textes 
officiels (Instructions officielles et programmes) est majoritaire. Certains candidats retiennent, 
afin d’étayer leur démonstration, d’autres textes (relatifs aux examens et à la formation initiale 
des enseignants). Enfin, le recours aux repères d’intégration ministérielle restent fréquents 
(l’année 1981 est très souvent présentée comme une ré orientation essentielle à la discipline). 
Toutefois, le jury tient à rappeler aux candidats qu’il convient de distinguer choix de bornes 
historiques et pertinences de celles-ci en relation avec la démonstration annoncée. Hors de 
cette mise à distance, les devoirs se contentent de décrire le parcours historique de la discipline 
au sein de l’Institution scolaire mais ne peuvent être lus comme découlant d’une 
problématisation du sujet. Le jury encourage les candidats à respecter la logique scientifique du 
discours historique. Le cas échéant, le risque encouru est celui d’une défaillance 
« d’administration de la preuve », qui aboutit à un discours qui ne parvient ni à convaincre ni à 
démontrer. A l’inverse, les bons devoirs poursuivent, alimentent et lient entre elles les 
différentes parties annoncées. Enfin, le non respect des bornes historiques est pénalisant 
puisqu’interprété par les correcteurs comme une incapacité du candidat à intégrer chaque 
période à son choix de démonstration. Le jury aura repéré, au cours de cette session, deux 
tendances. La première est celle de l’éviction de la période de Vichy; les devoirs débutant à la 
parution des Instructions du 1er octobre 1945. A l’identique, la période plus récente est occultée 
par un grand nombre de candidats, l’analyse reste parcellaire et les transformations opérées à 
partir de la parution des programmes du milieu des années 1980 restent négligées (GTD par 
exemple, programmes de 1996, du début des années 2000). Négliger ces deux décennies (en 
réalité un tiers du programme), qui méritaient une attention accrue, pénalise le candidat dont la 
démonstration semble non aboutie, le candidat semble alors dans l’incapacité à convoquer des 
arguments faisant autorité. Pour conclure, le jury apprécie le fait que la préparation des 
candidats, au plan méthodologique, leur permet généralement, de prévoir une conclusion qui 
respecte les normes attendues (rappeler l’intention initiale, synthétiser leurs réponses en 
relation avec le questionnement initial puis proposer sommairement d’autres enjeux 
d’interprétation, voire de prolongement de leur réflexion). 

 
 Enfin, pour ce qui relève des qualités orthographique et syntaxique : il convient de rappeler aux 

candidats que l’accès au corps des professeurs agrégés suppose une qualité d’expression 
écrite (maîtrise de la langue française : registre langagier, construction syntaxique et corrections 
orthographique et grammaticale) quasiment irréprochable. Le jury déplore le fait que les 
candidats portent une attention négligeable à cet aspect. Or, les attentes émanant des rapports 
des années antérieures soulignaient prioritairement ce point. Malgré quelques améliorations 
notables (soins pris à la relecture, entretien tout au long du devoir d’une qualité calligraphique), 
le jury incite les candidats à se confronter à la difficulté que pose la rédaction d’une composition 
d’une durée et d’un volume sensiblement égaux à ceux imposés par les contraintes de 
l’épreuve. 

 



 

 
5. Présentation des caractéristiques majeures des niveaux des copies. 

Le jury tient à préciser que les indications fournies doivent être comprise comme exclusives les unes 
des autres et non cumulatives. 
 
Niveau 1 (notes de 16 et plus) : réflexion approfondie sur les enjeux actuels et passés de la discipline. 
La problématisation est basée sur la prise en compte des relations complexes entre les quatre items 
du sujet. La culture professionnelle du candidat est perceptible et mise ne relation avec sa 
démonstration. Les connaissances combinées des textes institutionnels, des politiques scolaires 
successives, des réalités de la sphère sportive et des acteurs essentiels de la discipline alimentent un 
discours qui révèle un réel engagement personnel. La période « Nos jours » intègre les textes actuels 
sur les rapports entre les sports, pratiques sociales de référence, et l’EPS. Enfin, une sélection de 
citations et références précises et pertinentes est réalisées et renforce la démonstration. 
 
Niveau 2 (notes de 12 à 15) : le candidat s’approprie le sujet afin d’en proposer une relecture qui se 
distingue des discours convenus sur la discipline. Les relations entre « le sport » et « l’EPS » sont 
prises en considération en ce qu’elles posent la question de la mobilité des concepts de « place » et 
de « rôle » de la discipline. Le développement intègre une réflexion sur les discours et conceptions 
relatives à un sport « fait de civilisation » et « vecteur d’éducation ». la totalité de la période est 
évoquée, elle n’est toutefois que partiellement discutée. La période récente permet de reconsidérer 
les programmes d’EPS à l’aune de la parution du Socle commun. Enfin, attestant un réel travail de 
préparation à cette épreuve, les citations et références sont présentent mais souffrent toutefois d’un 
déficit de discussion. Deux points essentiels sont relevés, au crédit du devoir. Le premier est relatif à 
une réelle mise en lumière de l’évolution des rapports entre le sport et l’éducation physique, dès lors 
que celle-ci intègre aux enjeux proprement disciplinaires des enjeux culturels (sphères sportive et 
scolaires). Le second aspect est relatif à la tentative aboutie de vouloir proposer une relecture de 
l’histoire de l’EPS pour proposer un plan (chronologique et ou, plus rarement, thématique) qui 
développe une réponse pertinente. Toutefois, le jury constate qu’à ce niveau de production, les 
devoirs les plus faibles sont en déficit de perspective, de nuance ou d’approfondissement. Ce constat, 
pour cette session, s’applique tant au niveau de la formulation de la problématique qu’à celui de 
l’argumentation. Les candidats mobilisent dans ce cas des connaissances pertinentes, au service de 
la démonstration, au risque parfois d’une exhaustivité non profitable. 
 
Niveau 3 (notes de 8 à 11) : à ce niveau de dissertation, le candidat traite effectivement des rapports 
historiques liant sport et éducation physique. Les problématiques sont formulées à partir d’une prise 
en compte partielle de l’intitulé du sujet. Cependant, il s’avère que seules trois des quatre variables du 
sujet sont mises en relation. Le candidat se cantonne dès lors à une analyse restreinte de leurs 
conséquences. Cela est accompagné par un choix restreint d’acteurs, dont les apports sont 
insuffisamment discutés. Les connaissances exploitées apparaissent dès lors comme implicitement 
liées au sujet. Les citations et références présentées le sont sans réelle discussion, et sont présentées 
comme « arguments d’autorité ». Une périodisation est proposée dès l’introduction, mais au cours du 
développement des lacunes apparaissent. Tout d’abord, le recours fréquent à un « prêt à penser » 
historique révèle un manque de recul personnel, de prise d’engagement, de personnalisation. Ensuite, 
le choix est fait d’un unique analyseur tout au long de la période traitée dans le devoir. Pour 
poursuivre, le jury pénalise les candidats qui ne parviennent pas à alimenter de manière égale les 
différentes parties annoncées. La période des années 1985 à nos jours est celle qui souffre plus 
particulièrement la critique. Enfin, ont été classés dans ce niveau les devoirs révélant une réponse 
partielle essentiellement prétexte à une juxtaposition de connaissances agglomérées sans réel liens 
et relations au sujet.  
 
Niveau 4 (notes de 4 à 7) : ont été classés dans ce niveau des copies de natures différentes. La 
première est un choix de  réduction du sujet à un processus de sportivisation de la discipline, 
généralement dans une perspective positive. Quelques uns des acteurs essentiels de la discipline 
sont cités, mais le discours n’organise pas leurs contributions par rapport à la démonstration 
annoncée. Parallèlement, le candidat opère un survol parcellaire de la période, qui aboutit 
fréquemment à évacuer les années 1940-1944 (qui est résumée aux Instructions de 1945) tout autant 
que la période contemporaine, absente voire très superficiellement évoquée. Les années 1960-1980 
sont centrales, traitées comme les clichés d’une intrusion des pratiques sportives non maîtrisées, 
voire diabolisées. A ce niveau, le discours devient essentiellement descriptif. Le sentiment ressenti 
lors de la lecture est celui d’un usage des références et sources afin d’orner le développement 
annoncé lors de l’introduction. Enfin, deux points sont difficilement recevables. Le premier concerne 
une connaissance très partielle et approximative des textes officiels de la discipline. Le second est 



 

relatif à une non conclusion du devoir. Les candidats doivent se préparer à la gestion des conditions 
de déroulement de cette épreuve afin d’éviter cet écueil. 
 
Niveau 5 (notes de 0 à 3) : les copies situées dans ce niveau sont qualifiées de lapidaires voire 
inconsistantes. Le candidat ne parvient pas à dépasser le stade d’un discours généraliste qui 
rencontre, par hasard, un des termes du sujet. Quelques évocations approximatives des textes 
officiels parviennent à étoffer une chronologie imprécise et raccourcie. Les affirmations implicites sont 
la trame permanente du devoir, et dévoilent une absence de prise en compte des enjeux du sujet. Le 
jury relève dans ces devoirs davantage de poncifs et affirmations que de réels arguments illustrant le 
cheminement historique de la discipline. Cet ensemble d’arguments traduit une réelle inadéquation de 
la préparation du candidat aux exigences minimales de cette épreuve d’agrégation interne. 
 
 
 
Conseils d’ordre général à l’attention des candidats 
 

- limiter les références abusives à certains termes, citations et ou locutions, certes exactes, 
mais n’étant au explicitement au profit de l’argumentation. Le jury a alors l’impression d’une 
exploitation hors contexte des sources. Par exemple : « L’EPS ne se confond pas avec les 
moyens qu’elle utilise » (IO 67) ; « L’EPS ne doit pas se confondre avec les moyens qu’elle 
propose et organise » (IO 85) ; « Le sport a des vertus mais des vertus qui s’enseignent » 
(Baquet) ; « L’EPS n’est pas installée à l’école, elle y campe » (Dumazedier) ; « L’EPS est 
une discipline à part entière et entièrement à part » (Hébrard), 

- personnaliser le sujet afin de rendre lisible l’implication et la prise de position du candidat : la 
simple reformulation, sous forme de questionnements, de tentative de ré écriture 
problématisant, ou re construction sous forme d’hypothèse(s), ne peut satisfaire à la 
production personnelle attendue ; 

- s’intéresser aux travaux scientifiques récents concernant les enjeux de l’accès à l’ensemble 
des pratiques corporelles sportives et de bien-être en relation avec les pratiques sociales de 
référence. Une méconnaissance dans ce domaine pénalise les candidats qui doivent 
s’approprier les productions actuelles en histoire de l’EPS et du sport, 

- l’actualisation de connaissances acquises lors de la formation initiale au CAPEPS est une 
étape à laquelle les candidats à l’admission doivent nécessairement souscrire,  

- la réussite à l’épreuve écrite d’admissibilité implique une réelle préparation méthodologique à 
la conception d’un devoir. Les candidats au concours de l’agrégation interne doivent 
s’attacher à savoir « mettre en forme » leurs discours afin d’en assurer la lisibilité. 

 
Bibliographie indicative. Ces repères ne sont pas exhaustifs. Le jury attire particulièrement 
l’attention des candidats sur cet aspect. 

Attali, M. (ss la dir. de), Saint Martin, J., Lebrun, B., Caritey, B., et Abonnen, D. (2006), L’univers 
professionnel des enseignants d’Education physique, de 1940 à nos jours, Paris, Vuibert. 
Attali, M. et Saint-Martin, J. (2008), L’éducation physique de 1945 à nos jours, les étapes d’une 
démocratisation, Paris, A. Colin (2ème éd.). 
Arnaud, P. (1983). Les savoirs du corps. Éducation physique et éducation intellectuelle dans le 
système scolaire français. Lyon. P.U.L. 
During, B. (1990). La crise des pédagogies corporelles, Paris, Scarabée (2ème éd.). 
Lelièvre C (1991). Histoire des institutions scolaires. 1789-1989, Nathan. Paris. 
Martin., J.-L. (1999), La politique de l’éducation physique sous la Ve République. 1 L’élan gaullien 
(1958-1969), Paris, PUF.. 
Martin., J.-L. (2002), Histoire de l'éducation physique sous la Ve République : La conquête de 
l’Education nationale, 1969-1981, Paris, Vuibert.  
Martin, J.-L. (2004),  Histoire de l'éducation physique sous la Ve République : La Terre promise, 
depuis 1981, Paris, Vuibert,  
Prost, A. (1992). Éducation, société et politiques. Une histoire de l’enseignement de 1945 à nos jours. 
Paris, Seuil. Coll. Points Histoire. 
Saint-Martin, J.,Terret, T. (2005), Sport et Genre, Volume 3 : Apprentissage du genre et institutions 
éducatives, Paris, L’Harmattan. 
Ulmann, J. (1977), De la gymnastique aux sports modernes, Paris, Vrin (3ème éd.). 
Vigarello, G. (2004), Le corps redressé, Paris, Armand Colin (2ème éd.). 
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Le présent rapport s’inscrit en continuité avec celui établi à l’issue de la session 2007, tant sur le fond 

que sur la forme. Il s’attache à préciser les orientations qui ont été celles de la session 2008 en tentant de ca-
ractériser ce qui a été plus particulièrement valorisé dans l’évaluation des prestations des candidats au regard 
des attentes du jury. 

I. Cadre général et esprit de l’épreuve : 
 

La première épreuve d’admission, dotée d’un coefficient 4, dure 1H30. 
 
Lors de cette épreuve, le jury apprécie l’expertise professionnelle du candidat en tant que con-

cepteur d’une leçon d’EPS ou de séquences d’apprentissage dans un contexte donné. Il mesure sa ca-
pacité à conduire, évaluer son acte d’enseignement et à l’inscrire dans le trajet de formation de l’élève.  

Il est attendu du candidat qu’il soit capable de mener une réflexion personnelle distanciée de sa 
pratique professionnelle, éclairée par des connaissances actualisées, issues de champs divers, en rela-
tion avec les enjeux de la discipline : c’est bien d’une posture réflexive dont doit faire preuve le candi-
dat dans cette épreuve à caractère professionnel. 

 
L’épreuve s’organise en deux temps : la présentation d’un exposé par le candidat suivi d’un entretien 

mené par un jury de 3 personnes. Ces deux temps visent à investiguer des compétences distinctes chez le 
candidat et sont appréciés de façon dissociée et complémentaire. 

 
L’exposé - 

Pour traiter le sujet proposé par le jury, le candidat dispose d’un temps d’exposé de 45 minutes maxi-
mum. Il doit présenter une leçon s’adressant à une classe du second degré (collège, lycée général, technolo-
gique ou professionnel) dans une APSA (activité physique sportive et artistique) inscrite au programme 2008. 

Le jury attend que la leçon produite par le candidat soit justifiée et argumentée au regard d’un contexte 
singulier d’enseignement et destiné à un public particulier. Les éléments essentiels de ce contexte sont présen-
tés dans un dossier structuré autour des principaux projets et des caractéristiques d’une classe. L’étude de ce 
dossier par le jury détermine la question posée. Il sert de point d’appui au candidat dans sa phase de prépara-
tion. 

L’exposé permet d’apprécier les aptitudes du candidat à communiquer de façon claire et cohérente son 
intention de formation. Celui-ci dispose lors de sa présentation de médias (5 posters et 1 tableau) dont la fonc-
tion est de guider le discours et de fournir un point d’appui et d’ouverture à l’entretien. 

 
L’entretien - 

Il porte sur l’objet même de la leçon, éclairée par l’ensemble des déterminants et des éléments de con-
texte. Il permet au candidat de manifester sa compétence réflexive à propos de son intention de formation et 
des propositions qu’il a exposées. 

Au cours de l’entretien d’une durée de 45 minutes, le candidat est questionné sur la validité de sa dé-
marche pédagogique, la pertinence, la cohérence et la faisabilité de ses propositions, ainsi que l’exploitation par 
les élèves et l’enseignant des diverses productions au cours de la leçon. Il est amené à justifier ses choix péda-
gogiques et didactiques et à faire la preuve de sa maîtrise des données institutionnelles. 

Le questionnement du jury s’appuie sur les propositions du candidat et s’ajuste sur le niveau de traite-
ment perçu, dans la perspective d’aborder la dimension réflexive du candidat. 

Il n’y a pas de « bonnes réponses » aux questions du jury mais des réponses attestant de la capacité 
d’analyse des situations proposées et d’une argumentation cohérente répondant aux enjeux identifiés de forma-
tion. Le jury attend une argumentation solide investiguant différents champs de connaissances. Celle-ci 
s’appuie en grande partie sur l’expérience professionnelle du candidat ainsi que sur de solides connaissances 
didactiques, pédagogiques et scientifiques. Elle doit cependant exprimer son aptitude à se distancier pour affi-
cher un engagement professionnel affirmé et mesuré, où des limites aux propositions et des perspectives 
d’ouverture doivent être envisagées. 

La réponse aux questions du jury doit manifester chez le candidat, une réflexion personnelle qui articule 
conjointement son expérience professionnelle, ses connaissances actualisées avec les enjeux de la discipline 
et de l’École. 

II. Protocole de l’épreuve : 
Les modalités de passation de l’épreuve sont systématiquement précisées à l’accueil des candidats. 

Celles-ci étant les mêmes que lors de la session 2007, on se reportera au rapport 2007 en ce qui concerne ces 
modalités. 
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III. Le cadre d’analyse de la prestation du candidat par le jury pour la session 2008 : 
La prestation des candidats a été analysée dans sa globalité selon quatre axes de questionnement : 

1. Les déterminants de la leçon 
2. Les acquisitions et les transformations des élèves 
3. Les stratégies d’intervention de l’enseignant et l’activité de l’élève au cours de la leçon 
4. Une analyse réflexive sur les enjeux de la discipline et du système éducatif 

 

1. Les déterminants de la leçon : 
 
Le jury questionne les options prises par le candidat et le conduit à justifier la façon dont il a organisé, 
hiérarchisé et traité ces éléments, inducteurs des choix et stratégies d’enseignement qu’il a exposés : il 
s’agit d’expliciter les choix didactiques et pédagogiques. 

 
Il s’agit des éléments qui permettent au candidat, dans une approche de type systémique, d’expliciter 

ses choix de propositions et en justifiant ses options de planification et de régulation de son acte 
d’enseignement. Ceux-ci doivent clairement souligner : 

• les éléments du contexte d’enseignement, projets et caractéristiques des élèves. 
• le positionnement de la leçon dans une perspective curriculaire (c’est-à-dire inscrite dans le cycle, dans 

une programmation annuelle, dans un trajet de transformation de la 6ème à la terminale). 
• les données institutionnelles et plus particulièrement les programmes. 
• les conceptions personnelles de l’enseignant sur le plan didactique et pédagogique. 

 
Attentes : 

Pour cette session, le jury a souhaité : 
  que le candidat dégage une problématique de leçon (un axe directeur au regard des enjeux de 

formation qui organisent ses propositions), 
 qu’il mette en avant les problèmes prioritaires à traiter et les obstacles clairement identifiés à sur-

monter, 
 qu’il se positionne, sur la base d’un historique de la classe et de façon argumentée, en continuité ou 

en rupture par rapport aux propositions exposées dans le dossier dans leurs dimensions pédagogiques et di-
dactiques. 

 
Constat : 
A été considéré comme non recevable, l’absence ou l’inadaptation des choix. Certains candidats n’ont 

pas utilisé les éléments contextuels ou l’on fait de façon infidèle en redéfinissant les faits selon leur stratégie 
d’exposé. 

Un premier niveau est caractérisé par des candidats ayant la volonté de présenter le contexte. Les 
projets sont livrés à travers leurs différents axes et les caractéristiques fortes des élèves, d’un point de vue gé-
néral et spécifique. On peut souligner cependant qu’une bonne « contextualisation » ne doit pas viser 
l’exhaustivité mais des mises en relation fortes des éléments les plus significatifs en vue de leur exploitation 
future. Les éléments retenus viennent construire la cohérence des propositions et justifier les choix. 

Dans un deuxième niveau, les candidats parviennent à se dégager de ce caractère descriptif des don-
nées pour rentrer dans une démarche d’analyse permettant de dégager des perspectives de problématisation, 
des paradoxes à prendre en compte, des obstacles à lever au cours de la leçon. 
Les meilleurs candidats adoptent une démarche systémique, prenant en compte de façon argumentée les élé-
ments porteurs du dossier parmi l’ensemble des déterminants pour présenter une problématique contextualisée 
de leçon qui s’adresse à tous les élèves. Un ensemble de choix transparait dans toute la leçon, tant dans les 
procédures que dans les contenus d’enseignement proposés. Des mises en relation des éléments de la leçon 
comme la logique d’enchaînement des situations exposées sont faites. Un positionnement argumenté en conti-
nuité ou en rupture par rapport aux propositions exposées dans le dossier dans leurs dimensions pédagogiques 
et didactiques est présent. 

 
 
 
Conseils : 

Le rapport de jury 2007 a été pris en considération par la grande majorité des candidats : les déterminants con-
cernant le dossier sont mieux pris en compte et articulés avec les propositions. 
Néanmoins, ceux concernant l’APSA : sa logique interne, ses problèmes fondamentaux, ses enjeux  de forma-
tion sont quasi absents ou bien ne permettent pas de faire des choix engagés et effectifs. 
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2. Les acquisitions et les transformations des élèves (compétences, connaissances, contenus 
d’enseignement, conduites typiques) : 
 
Il est attendu du candidat qu’il soit en mesure, dans une APSA donnée, de décliner à différents 

niveaux du cursus scolaire et sur des registres variés, des acquisitions visées et des transformations 
différenciées selon les élèves au niveau scolaire requis. 

 
Le questionnement du jury se centre sur la capacité du candidat à analyser et justifier, sélectionner et 

hiérarchiser les acquisitions des élèves ainsi qu’à mettre en œuvre, grâce à des contenus d’enseignement, les 
conditions optimales pour transformer les élèves en vue de ces acquisitions. 
 
Le jury est ainsi amené à vérifier les connaissances du candidat sur : 

• les types de savoirs qui seront mis en jeu, leur hiérarchisation et temporalité au cours de la leçon. 
• l’APSA : sa maîtrise, tant technique que réglementaire, les objets et les enjeux de formation liés à cette 

APSA, le traitement didactique, les étapes de progression, les obstacles à dépasser…etc. 
• l’articulation des connaissances et compétences jugées comme prioritaires et nécessaires à des choix 

éclairés. 
• les transformations attendues et les procédures didactiques de transformation : 

- L’activité de l’élève dans l’APSA : les conduites typiques et réponses spontanées, les repères sur 
l’élève et son activité traduisant des transformations significatives, les indicateurs de fin d’étape, les seuils 
de maîtrise et niveaux de performance attendus…etc. 
- Les contenus d’enseignement pour tous les éléments du dispositif d’enseignement présenté. 
- Les situations d’apprentissage, les variables didactiques, les éléments de progressivité et de différen-
ciation (simplification / complexification), les remédiations, les régulations,... 

• la mobilisation et le développement des ressources propres à l’APSA, en lien avec les caractéristiques 
des élèves et les étapes de l’apprentissage. 
 

Attentes : 
Le jury a souhaité pour cette session percevoir la cohérence de la démarche dans les rapports entrete-

nus entre contenus, transformations et contexte, témoignant d’une adéquation entre les acquisitions visées et 
les caractéristiques motrices et générales des élèves. Il s’est particulièrement attaché à vérifier que le candidat 
soit en mesure, à partir d’une démarche didactique clairement identifiée, de proposer des contenus différenciés 
répondant à des groupes de niveaux ou de besoins identifiés pour une prise en compte effective de tous les 
élèves. 

 
Constat : 
Ce champ de questionnement fait apparaître un point de faiblesse récurrent trop souvent identifié chez 

les candidats. La maîtrise insuffisante des données relatives aux transformations des élèves dans les APSA 
porte atteinte à la crédibilité de l’ensemble des propositions. La méconnaissance, tant technique que didactique 
des APSA, nuit à la pertinence des choix opérés et ne permet pas de répondre aux enjeux de formation annon-
cés. De la même manière, le candidat n’identifie pas les types de savoirs en jeu dans la leçon ou encore ne les 
discerne pas : les ressources ne sont pas identifiées ni les processus en jeu pour les développer (on ne sait pas 
sur quel registre on se situe !). La préparation à cette épreuve ne peut pas se concevoir sans l’appropriation 
indispensable de connaissances relatives aux APSA.  

 
Un premier niveau exprime cette faiblesse du point de vue du traitement didactique de l’activité, dou-

blée d’une incapacité à lire l’activité de l’élève dans l’APSA, donc à caractériser et analyser les conduites ty-
piques à partir d’hypothèses explicatives s’appuyant sur ce que les élèves sont en mesure de mobiliser au ni-
veau scolaire considéré. En conséquence, les transformations visées se trouvent en discordance au regard des 
catégories de problèmes se posant aux élèves et aux conditions d’appropriation des contenus. 

 
Dans un deuxième niveau de prestation, si les propositions présentent une adéquation entre les situa-

tions d’apprentissage en vue de transformations visées, ni les objectifs, ni les conditions de dépassement des 
obstacles ne sont clairement identifiés. Les facteurs de remédiations, de progressivité et de différenciation res-
tent flous, peu exploités, s’appuyant sur trop peu d’indicateurs exploitables pour l’élève comme pour 
l’enseignant. 

Les meilleurs candidats maîtrisent suffisamment les données relatives à l’APSA pour justifier les choix 
d’un traitement didactique cohérent, répondant aux caractéristiques élèves et à leurs besoins réels 
d’apprentissage. Leurs propositions intègrent dans l’acte d’enseigner diverses formes d’adaptation, de différen-
ciation des contenus d’enseignement et les situations d’apprentissage présentent un caractère dynamique 
propre à faire progresser les élèves à travers leurs particularités, les variables de simplification et de complexifi-
cation sont présentes et opérationnelles. 
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Conseils : 
Il convient donc de dépasser les simples intentions pédagogiques pour aller vers des mises en œuvre 

effectives envisageant la concrétisation des transformations attendues chez les élèves. 
 

3. Les stratégies d’intervention de l’enseignant et l’activité de l’élève au cours de la leçon. 
 
Le candidat doit expliciter sa démarche d’enseignement permettant à l’enseignant d’enseigner 

effectivement, aux élèves d’apprendre et de progresser, en sécurité, tout en présentant des indicateurs 
d’efficacité de son acte d’enseignement. 

 
Le candidat doit expliciter la démarche d’enseignement adoptée au regard du contexte pour permettre aux 
élèves de se transformer efficacement. Pour cela ses stratégies d’intervention doivent pouvoir : 

• motiver les élèves, créer du sens, 
• faire participer activement les élèves aux apprentissages, à l’appropriation des rôles et à l’exercice de 

responsabilités, 
• permettre l’accès à la connaissance des résultats de l’action et des procédures (statut de l’erreur et réus-

site), 
• énoncer les conditions de la dévolution, 
• proposer des types de guidage, de médiations, 
• animer, différencier, ajuster, réguler, remédier, 
• favoriser la mémorisation, 
• éduquer à la sécurité, 
• les formes d’évaluation (formation, certificative…). 
• gérer des problématiques de mixité, de prise en compte des différences pour favoriser la réussite de tous. 

 
Attentes : 

Le jury a souhaité pour cette session que le candidat justifie, à chaque étape de la leçon, la façon dont l’élève 
apprend et la manière dont l’enseignant interagit avec lui pour l’accompagner dans l’accès aux connaissances 
et aux compétences. Il a également souhaité que le candidat puisse témoigner d’une stratégie en termes de 
modes d’intervention et de régulation s’inscrivant dans la temporalité de la leçon. 
 

Constat : 
C’est globalement à ce niveau de questionnement que le jury a observé le plus de manques. Les 

modes d’intervention et de régulation de l’enseignant, au cours de la leçon, présentés dans l’exposé sont peu 
prégnants et très souvent n’ont pas été anticipés. La nature des interactions entre le professeur et ses élèves 
est mal identifiée et l’évolution possible de ces interactions le plus souvent inexistante. De la même manière, les 
dispositifs favorisant «la magie de la tâche et la magie de la verbalisation » sans intervention didactique et/ou 
pédagogique formalisée, ne sont pas suffisantes pour rendre compte de l’effectivité de la leçon. Le professeur 
disparaît progressivement au cours de la leçon laissant la place à la juxtaposition des situations. Le pôle orga-
nisationnel occupe alors une place trop importante, occultant celui des apprentissages élèves. L’absence de la 
notion de quantité de travail (volume de pratique, temps de pratique effective), surtout lorsqu’est proposé un 
dispositif différencié, est non recevable. Les stratégies de régulation et de guidage, tant dans les positionne-
ments, les circulations et les interventions de l’enseignant sont insuffisantes. 

 
Un premier niveau dans lequel les propositions n’apparaissent souvent que sous la forme de « bonnes 

intentions ». Le rôle essentiel que doit jouer l’enseignant dans l’accompagnement de ses élèves dans l’accès au 
savoir, est de l’ordre de l’implicite. 

 
Un deuxième niveau dans lequel certains exposés sont modélisés autour d’une systématique 

d’intervention de l’enseignant à chaque étape de la leçon. Il manque cependant un fil directeur témoignant de la 
volonté de construire une logique de progressivité, d’emboîtement de situations, adaptée aux caractéristiques 
du contexte d’enseignement. Le rôle de l’enseignant est réduit à celui d’un gestionnaire de dispositif. 

 
Les bons candidats sont capables de se dégager de tout formalisme pour envisager une véritable 

stratégie d’intervention globale. Ils présentent une mise en œuvre de stratégies fonctionnelles, de régulation et 
de guidage élève-professeur, dans lesquelles les moyens d’exploitation des productions sont envisagés. Ils font 
apparaitre l’explication de l’emboitement des différentes situations d'apprentissage (logique d’enchaînement 
des situations d’apprentissage). 

 
Conseils : 
Le candidat doit pouvoir expliciter sa démarche d’enseignement au travers d’un ensemble organisé et 

pertinent de procédures de mise en œuvre, de guidage et de régulation envisageant les actions de remédiation 
à mener (cf. les item ci-dessus). 
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4. Une analyse réflexive sur les enjeux de la discipline et du système éducatif. 
 
Le jury attend du candidat une réflexion personnelle et professionnelle avérée. Le candidat doit 

faire preuve d’une réelle posture critique vis-à-vis de l’acte d’enseignement et doit mener une réflexion 
à propos des enjeux disciplinaires et plus largement sur les questions éducatives et de société. 
 
Cela conduit le candidat,  au cours de son exposé ou de l’entretien, à devoir se positionner sur : 

• les enjeux et les finalités de l’EPS, 
• les débats actuels autour des questions du développement de la santé, de la socialisation, de l’accès à la 

citoyenneté, 
• l’accès à la culture : pratiques scolaires et pratiques sociales, 
• les notions de projets, 
• les enjeux des différents projets et de leur mise en tension, 
• le rôle du projet EPS ainsi que sa fonctionnalité, 
• le projet de formation de l’élève et son opérationnalisation, 
• les programmes disciplinaires et le socle commun de connaissances et de compétences et en com-

prendre et discuter les enjeux sous-jacents, 
• la prise en compte des élèves à besoins particuliers, 
• son action éventuelle dans le cadre de responsabilités diverses liées à la fonction de l’agrégé. 

 
Attentes : 
Le jury a souhaité pour cette session que les interactions avec le candidat sur les questions sortent du 

cadre strict de la leçon et appréhendent le niveau de réflexion et de « professionnalité ». Il a particulièrement 
apprécié que le candidat accepte, voire initie, le débat introduit par la question du jury. Un bon candidat doit être 
à même d’entendre les propositions du jury, d’analyser les éléments contradictoires, de les discuter et 
d’envisager leur dépassement. Une bonne qualité d’écoute est indispensable au service du sens de la question 
posée pour en percevoir ce qui fait débat et les enjeux de la problématique soulevée. 

 
Constat : 
Du point de vue de la connaissance des textes réglementaires, sont considérées comme non rece-

vable, la simple récitation des textes, sans analyse critique de leurs enjeux et l’incapacité à les exploiter comme 
moyen d’argumentation d’un point de vue personnel engageant le candidat. Plus précisément, la méconnais-
sance du rôle de l’enseignant et de l’EPS au sein de l’établissement, la limitation de son rôle à la classe. 

Les bons candidats sont capables de développer les problématiques liées aux enjeux de la discipline et 
du système éducatif permettant de révéler un esprit critique et constructif sur : 

• l’articulation des programmes, inter-cycles, inter-degrés, continuité/rupture, 
• l’identité et les finalités de l’EPS en relation avec le socle commun de connaissances et de compétences, 
• la construction des compétences et l’apprentissage des connaissances, 
• la culture commune et la culture singulière, leurs liens réciproques, 
• les pratiques scolaires, les pratiques sociales,  
• la place de l’EPS dans le projet d’établissement, 
• les enseignements obligatoires et les enseignements optionnels, 
• la présence et l’utilisation d’indicateurs pour la construction et le suivi du projet EPS. 

 
 

IV. Attendus de l’épreuve et perspectives de préparation pour les candidats. 
 

Le jury mesure toute la complexité de cette épreuve qui présente un caractère virtuel tout en deman-
dant au candidat de faire la démonstration de sa professionnalité. C’est avec ce regard averti que le jury ac-
cueille l’ensemble des propositions des candidats. 

Les connaissances des différentes APSA devraient s’appuyer sur une expérience professionnelle 
réelle. Il est vivement conseillé aux candidats de se préparer en allant observer des élèves en EPS au collège, 
au lycée (général, technologique et professionnel) dans les différentes APSA. Cette connaissance pratique ne 
peut s'acquérir que par l'expérience ou, à défaut, par l'observation d'un collègue en situation d'enseignement. 
Par ailleurs la réduction du nombre d’APSA inscrites au programme de cette épreuve devrait inciter les candi-
dats à n’en négliger aucune. Chaque APSA a été tirée au sort dans des proportions équivalentes.  
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1. La prestation du candidat : 
 

 La production de posters 
Mots-clés : lisibilité, équilibre, tri 
 
Ce qui est non recevable : 
Comme cela est souligné dans les rapports précédents, les posters doivent revêtir un caractère fonc-

tionnel au service de l’exposé et non venir ajouter de la confusion. Le texte de programme du concours fixe les 
conditions et modalités de passation de l’épreuve. Aussi, la prolifération de brouillons s’ajoutant aux posters est 
irrecevable, à plus forte raison l’utilisation des posters en recto-verso ! 

D’un point de vue fonctionnel, une mauvaise lisibilité (trop petit ou trop dense) et de la même manière 
des dispositions complexes qui prennent un temps d’installation non négligeable ou encore difficilement exploi-
tables, nuisent à la recevabilité. À l’opposé, des posters « pense-bêtes », non exploités ou/et non mis en rela-
tion entre eux ne présentent qu’une utilité relative. Privilégier la forme ne peut servir une leçon sans contenu. 

 
La prestation orale 

Mots-clés : clarté, rythme, précision 
 
Ce qui est non recevable : 
Le candidat adopte une attitude familière, cherchant la connivence avec le jury ou théâtralise à outrance 

ses interventions (nécessaire distance à maintenir entre le jury et le candidat). Le candidat fait durer sa conclu-
sion sans apporter d’informations supplémentaires, celle-ci devenant un prétexte à utiliser les 45 minutes. Un 
candidat assis laisse au jury l’impression d’un manque de dynamisme, à l’opposé, la théâtralisation nuit par son 
excès à la crédibilité de l’exposé. 

 
Ce qui est conseillé : 
La sobriété de la prestation, une richesse langagière et une volonté de démontrer qui imposent une 

posture différente de la narration ou de la lecture. La capacité à manier des concepts (et non de simples con-
naissances) au regard des différents enjeux de formation. 

 
La hiérarchisation des niveaux d’argumentation. 
 

Non recevable : 
Aucune argumentation 

Le candidat ne répond pas sur le champ d’interrogation, reste sur 
son exposé et des a priori (pas d’anticipation du questionnement, 
méconnaissance, refus de se positionner). 
Argumentation inexistante. 

Niveau 1 : 
Argumentation à minima 

Le candidat reprend ce qu’il a dit à l’exposé sans nouvelles informa-
tions. Réponse préétablie. 

Niveau 2 :  
Argumentation contradictoire 

Le candidat prend une position inverse à celle de l’exposé (amenée 
par le jury) Le candidat reste peu convaincant. 

Niveau 3 :  
Argumentation descriptive 

Le candidat reste à un niveau descriptif sans entrer dans les justifi-
cations Le propos reste linéaire et générique. Le candidat affirme 
une orientation recevable. 

Niveau 4 :  
Argumentation analytique 

Le candidat reprend les éléments de son argumentation et fait des 
relations, des liens logiques entre eux. Différents registres 
d’argumentation sont investigués et identifiés (contextuel, profes-
sionnel, institutionnel, scientifique). 

Niveau 5 :  
Argumentation démonstrative 

 

Le candidat articule de façon systémique les éléments de son argu-
mentation. Il s’engage tout en mesurant les limites et évoque des 
propositions toujours justifiées par des connaissances profession-
nelles permettant de faire des liens pertinents entre théorie et pra-
tique. 

2. Le traitement des APSA 
 
De façon générale 
 
Ce qui caractérise le bon candidat : 

Les connaissances théoriques débouchent sur des propositions et des mises en œuvre concrètes. Les 
situations sont judicieusement et explicitement adaptées aux besoins et aux ressources des élèves, aux hypo-
thèses de transformations formulées en objectif de leçon. La pratique effective est quantitativement et qualitati-
vement précisée (durées, répétitions, vitesses, distances, puissances, récupérations…etc.). Chaque situation 
proposée s‘inscrit dans une logique d’enchaînement constructive d’apprentissages, est adaptée à la logique 
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interne de l’activité et respecte les caractéristiques des élèves. La prise en compte des élèves en difficulté 
n’occulte pas celle des « bons élèves» saturés en qualités physiques faisant la preuve d’une motricité débrouil-
lée (ne pas brader l’excellence !). 

 
Ce que produisent la plupart des candidats :  

Les connaissances théoriques sont présentes dans l’exposé de la leçon mais un paramètre laisse sup-
poser qu’un problème de cohérence peut apparaître dans l’entretien. 

Exemple : dans un cycle de course de haies, le candidat expose les aménagements matériels pour 
l’impulsion et la réception, schématisées logiquement par rapport à l’obstacle, dans un rapport de 2/3 avant la 
haie, 1/3 après. L’exposé donne donc une image recevable de ce qui peut être proposé dans cette activité. 
Mais l’entretien dévoile que le candidat n’a jamais utilisé ce qu’il propose, dès lors qu’il considère que les 2/3 se 
situent aux alentours de 60cm de la perpendiculaire de la haie, plaçant du coup le 1/3 restant à seulement 
30cm après la haie. 

Autre exemple : un candidat propose, en 6e, pour l’activité handball, une situation de 4 contre 4 sur un 
terrain de 40m par 20m ! Si, en sport collectif l’effectif réduit est souhaitable pour optimiser les apprentissages 
sélectionnés, l’adaptation des surfaces de jeu s’impose également. Dans cette illustration, un simple ratio de 
surface / au nombre de joueurs donne toute la dimension à ce paradoxe : l’élève de 6e doit gérer environ 100m2 
alors que 14 joueurs professionnels, sur la même surface n’ont qu’une cinquantaine de m2 à gérer chacun ! 

 
Ce qui dessert un candidat : 

La connaissance de l’activité support est formelle et livresque, voire très insuffisante. Certains candidats 
ont approfondi des modèles de traitement didactique. Cependant leurs connaissances liées à la technologie de 
l’activité sont insuffisantes. La spécificité de l’APSA n’apparaît pas dans la leçon. Les situations de découverte 
ou de reproduction d'un modèle technique sont privilégiées sans que les apprentissages soient explicités. Par 
ailleurs toute proposition qui expose, à un moment ou à un autre, l’élève à un danger qui peut engendrer une 
atteinte à son intégrité physique ou psychologique est considérée comme irrecevable (rapport 2005). 
 
Ce qui est considéré comme non recevable : 

Le candidat ne traite pas l’activité notée dans la question ou intègre les durées de déplacements vers 
les installations sportives dans le temps effectif de la leçon. 

Le candidat ne propose pas de contenus, ou reprend les objectifs et les contenus d’enseignement de la 
leçon précédente. 

Le candidat met en danger les élèves. 
Le candidat propose des apprentissages par ateliers qui ne sont pas tous présentés, au moins dans 

leurs caractéristiques principales (en quoi ils vont satisfaire à l’objectif de leçon, critères de réussite, dispositif 
organisationnel, consignes sécuritaires). 

Le candidat présente des situations d'apprentissage relevant d’une magie de la tâche sans identification 
des contenus d'enseignement : « je demande…je lui dis…l’élève fait…et donc il a compris et a appris ». 

Gymnastique au sol et aux agrès ; 
Ce qu’il convient d’éviter : 
Tous les ateliers de travail ne sont pas définis et les acquisitions prioritaires ne sont pas présentées. 

Une mise en situation des élèves « plongés dans un dispositif » dont ils doivent sortir transformés sans préciser 
ce qui est à acquérir pour les élèves. Beaucoup d’ateliers et de situations problèmes pas forcément adaptées 
aux élèves. Un enseignant uniquement sur le rôle de l’organisation de rotation d’ateliers. 

 
Ce qui a été apprécié : 
Tous les ateliers sont présentés (objectif, critère de réussite, fonctionnement, règles de sécurité) puis 

les contenus d’enseignement, la remédiation pédagogique et didactique sur un ou deux ateliers. Une vraie prise 
en compte d’éléments de différenciation apparait. Le candidat prend position sur le mode d’entrée de l’APSA. Il 
précise les modalités de supervisions et de médiations explicites. Le candidat indique le rôle de l’enseignant 
dans ses stratégies d’intervention. 

En athlétisme (sauts et courses : vitesse-relais, haies) ; 
Ce qu’il convient d’éviter : 
La logique de l’activité n’est pas respectée (temps, distances, concours…etc.). Les variables introduites 

dans les situations sont inadaptées aux possibilités des élèves considérés (hauteur des haies et écartement, 
temps approximatifs…etc.). Les élèves sont confrontés à des situations visant des transformations qui ne sont 
pas clairement identifiées. 
Exemple en saut : les liens entre la phase de la course d’élan et celle du saut ne sont pas réalisés. 
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Ce qui a été apprécié : 
Une différenciation est opérée dans la classe tenant compte des ressources des élèves et de leur ba-

gage technique. Les aménagements du milieu sont introduits pour répondre à des problèmes bien délimités 
s’appuyant sur une analyse préalable des réponses des élèves mettant en relation les hypothèses de fonction-
nement et ce qui est à transformer. 

En Boxe Française ; 
Ce qu’il convient d’éviter : 

. Résumer les apprentissages dans cette activité à des gammes de coups (armes) quand la notion 
d’affrontement est absente et/ou traitée en dehors de sa spécificité (logique des sports de combat de percus-
sion) conduit à une impasse. Ainsi, il ne faut pas limiter l’apprentissage dans lesquels seules les attaques avec 
poings sont à acquérir par les élèves, ou encore, proposer des situations dans lesquelles les élèves ne sont que 
dans des actions de coopération sans réversibilité des statuts. 

Il n’est pas concevable d’envisager des juges et des arbitres élèves sans penser parallèlement leur 
formation nécessaire. Le manque de culture générale et de connaissances de l’activité dans ses dimensions 
techniques, biomécaniques, le mauvais positionnement entre les différentes formes d’affrontement discréditent 
les propositions et rendent la prestation non recevable : impossibilité de décrire les différentes techniques spéci-
fiques à cette activité (le direct, le crochet, le fouetté, le chassé, le revers…etc.) et de les associer à des zones 
cibles préférentielles, recours exclusif à des situations ludiques sans contenus d'enseignement, sécurité des 
espaces d’assaut non garantie…etc. 

 
Ce qui a été apprécié : 
Le répertoire gestuel est au service de l’atteinte de cibles (construction de la mise à distance, dosage 

de la touche…), l’adaptation est valorisée par la variété des armes. L’acquisition par les élèves de plusieurs 
techniques d’attaque pieds poings est au service d’un projet tactique.  

Les connaissances minimales du règlement permettent au candidat de formuler les premiers contenus 
relatifs à l'arbitrage. L'élève s'approprie des règles simples pour en faire des indices décisionnels. L’alternance 
entre les différents rôles sociaux (tireurs, arbitre, juge, second…) est judicieuse, animée par un réel souci 
d’apprentissage. Les temps prévus pour les assauts sont optimaux. Les conduites typiques sont bien cernées 
allant du boxeur fuyant au stratège-feinteur, en passant par le risque-tout, l’escrimeur, le moustique et le rusé. 
Dans cette perspective, la logique de l’APSA est préservée en particulier à travers des apprentissages imposant 
une réversibilité des rôles entre partenaires (notion d’enchaînement). La recherche par les élèves de solutions 
motrices est envisagée dans un cadre maîtrisé et défini sur le plan didactique et sécuritaire. Si la boxe française 
est un sport de combat de percussion, la distinction entre touche et frappe est incontournable, tout comme celle 
qui existe entre assaut et combat. 

En Course d’orientation ; 
Ce qu’il convient d’éviter : 
Les conditions d’engagement des élèves dans un milieu donné ne sont pas précisées, les parcours ne 

sont pas visualisés et les distances non évaluées, de même, l’acquisition uniquement centrée sur de 
l’orientation ou sur le déplacement. Le candidat ne remet pas au jury une carte précisant l’implantation des 
postes ou la formalisation des parcours envisagés. 

Les élèves sont confrontés à une mise en situation directe dans un milieu naturel, ouvert, partiellement 
connu, sans que ne soient vérifiées ni leur maîtrise des outils ni celle des opérations à produire pour s’orienter. 
Les conditions de sécurité sont implicites et/ou non contextualisées. Les lignes d'arrêt et les règles élémentaires 
de sécurité sont imprécises. 

 
Ce qui a été apprécié : 
Un traitement didactique de l’activité permettant une réelle prise en compte des enjeux de l’APSA au 

regard du potentiel des élèves de la classe et prenant en compte les deux versants de l’activité : l’orientation et 
la course. Une différenciation nécessaire pour gérer l’hétérogénéité de la classe et tenir compte des étapes 
(passages obligés) qui caractérisent le niveau d’appropriation des outils par les élèves. 

Le choix des postes est justifié au regard des distances couvertes et la pertinence dans la relation 
carte/terrain est assurée. Les distances choisies sont mises en relation avec des durées et donc des vitesses 
de course. Le candidat maîtrise parfaitement les techniques de lecture de la carte. L’utilisation de la boussole 
est justifiée et n’est pas considérée comme un « allant de soi ».  

A ce niveau une clarification doit être apportée  sur les variables didactiques à exploiter : nature du 
support cartographique et légende, pression temporelle, choix du type de parcours, zone d’évolution et ses 
caractéristiques, formes de groupement, utilisation ou non de la boussole, choix des balises…etc. Les condi-
tions de sécurité sont envisagées non seulement à travers les conditions d’engagement des élèves (choix di-
dactiques de l’enseignant) mais aussi à travers les règles que les élèves doivent s’approprier, spécifiques au 
contexte d’évolution. 
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En danse contemporaine ; 
Ce qu’il convient d’éviter : 
Les élèves sont confrontés à des situations sollicitant leur potentiel de création sans guidage. Le candi-

dat propose de jouer sur différentes variables sans que l’activité de l’élève ne soit gouvernée par l’intention de 
présenter à des spectateurs. Les transformations ne sont envisagées ou ne passent exclusivement que par les 
composantes du mouvement, oubliant les autres variables didactiques. 

 
Ce qui a été apprécié : 
La démarche permet de solliciter l’imaginaire des élèves au service de leur motricité expressive. Les 

procédures de la démarche de création artistique sont identifiées et les étapes de la créativité sont précisées. Si 
l’enseignant propose aux élèves du vocabulaire gestuel, il ne se limite pas à la reproduction mais donne des 
axes de transformation qui n’oublient pas les principes de composition. Les apprentissages sont mis en pers-
pective par une production finale mobilisant les connaissances et les compétences des élèves sur les trois rôles 
de danseur, chorégraphe et spectateur. La spécificité de l’échauffement est soulignée. 

En football : 
Ce qu’il convient d’éviter : 
L’absence ou l’imprécision des niveaux de jeu nuisent à la conception des apprentissages, de même 

que l’absence du jeu en opposition et la réversibilité des statuts attaquants défenseurs. Les niveaux des élèves 
sont établis essentiellement sur des critères d’ordre technique (passes, conduite de balle…) sans référence aux 
ressources sollicitées. Il s’agit d’éviter des contenus s’appuyant exclusivement sur des parcours visant la cons-
truction d’habiletés techniques. Une attention particulière est à porter sur la gestion de l’hétérogénéité qui peut 
mettre en cause l’intégrité physique des élèves. 

Exemple : la logique de la leçon est l'orientation du jeu vers la cible et la situation proposée est une 
passe à dix. 

 
Ce qui a été apprécié : 
La leçon fait apparaître, dans sa logique, le choix d’une démarche située au sein d’un compromis basé 

sur l’articulation des éléments techniques aux éléments tactiques : les apprentissages techniques sont au ser-
vice d’une intention tactique. La notion de rapport de force (attaque / défense) est présente. Des propositions 
originales d’une pratique scolaire du football sont effectuées. Les situations d’apprentissages sont variées et 
différenciées en fonction de variables didactiques précisément identifiées, elles assurent la cohérence verticale 
des situations d'apprentissage au service du thème de la leçon. Le candidat intègre dans les contenus de sa 
leçon ceux relatifs à l’arbitrage et aux observations. 

En handball ; 
Ce qu’il convient d’éviter : 
Le contenu de la leçon ne prend pas en compte la logique de l’APSA. L’absence de cible et 

d’orientation ne contribue pas à donner du sens aux apprentissages. Les enjeux de formation sont alors occul-
tés. Il est important de bien définir les niveaux de jeu de départ afin d’éviter la proposition d’une leçon de 6e   à 
des élèves de 3 e ayant un vécu de deux cycles de handball. 

 
Ce qui a été apprécié : 
Conserver la logique du rapport de force et un niveau de jeu équilibré entre les joueurs, même avec des 

équipes hétérogènes. Le candidat propose des contenus relatifs à l’élaboration de stratégies collectives et pré-
cise les indicateurs de l’observation, ce qui permet à l’élève de situer son niveau, de mesurer ses progrès. La 
prise en compte des rôles sociaux est effective : des contenus d’enseignement sont proposés pour l’observation 
et l’arbitrage. Les équipes constituées (mixtes ou non, de niveaux ou non) sont justifiées au regard des caracté-
ristiques des élèves, des orientations éducatives énoncées). 

En musculation ; 
Ce qu’il convient d’éviter : 
La leçon n’est que la présentation de postes de travail et les acquisitions prioritaires ne sont pas men-

tionnées. L’enchaînement des tâches ne s’appuie pas sur les principes méthodologiques de cette activité (no-
tion de musculation équilibrée : travail des muscles agonistes/ antagonistes, notion de récupération : relâche-
ment, étirements…). Les différents régimes de contraction musculaire sont méconnus. 

Les mobiles liés à la pratique de la CC5 sont ignorés, ainsi que la personnalisation du travail à effec-
tuer. Cette activité est souvent perçue comme nécessairement instrumentalisée, appareillée, occultant toute la 
richesse des ateliers de gainage, de mouvements en isométrie, d’abdominaux etc.…particulièrement intéres-
sants pour un entretien de soi en dehors de l’école et des salles privées. 

 
Ce qui a été apprécié : 
La construction du projet personnel résulte d’une articulation pertinente des ressources des élèves aux 

mobiles retenus. Le candidat s’appuie sur des connaissances anatomiques et physiologiques précises pour 
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construire avec rigueur les indicateurs de régulation mis à disposition des élèves dans chaque situation (forces, 
charges, répétitions,..) (Rapport 2006). L’objectif de leçon est centré sur un thème jugé prioritaire et justifié 
(adopter une respiration rythmée, un ressenti à identifier, une charge adaptée pour chacun,…). 

En natation (nages sportives, sauvetage) ; 
Ce qu’il convient d’éviter : 
Les tâches à effectuer ne sont pas adaptées au niveau moteur des élèves. L’absence d’un traitement 

didactique de l’activité amenant une incohérence dans l’emboîtement des situations d'apprentissage. Cette 
remarque résulte d’un traitement superficiel des niveaux et d’une méconnaissance de l’activité adaptative de 
l’élève dans le milieu aquatique. La méconnaissance des lois élémentaires de physique conduit le candidat à 
des argumentations erronées. Enfin, les règles élémentaires de sécurité concernant cette activité ne sont pas 
clairement maîtrisées. 

 
Ce qui a été apprécié : 
La détermination des niveaux envisage la progressivité des apprentissages et les étapes à franchir. 

Cette démarche implique un choix d’entrée annoncé et ciblé (exemple : propulsion et respiration comme pilotes 
des apprentissages, mises en perspective des apprentissages dans une logique à préciser, de performance 
mesurée et/ou de parcours). La notion de quantité et un volume de pratique suffisant sont proposés. L’utilisation 
du matériel pédagogique est justifiée par des connaissances théoriques quant aux conséquences de ce maté-
riel en matière d’hydrodynamisme et de flottabilité par exemple. L’apprentissage du rétropédalage en sauvetage 
est proposé en fonction des caractéristiques du public et n’est pas considéré d’emblée comme un incontour-
nable. 

En tennis de table : 
Ce qu’il convient d’éviter : 
Le candidat conçoit l’activité comme « une batterie de coups » à effectuer. L’approche est purement 

technique sans relation avec l’intention tactique du jeu à construire, elle peut aller jusqu’à se confondre avec les 
contenus d’enseignement de tennis. La notion de construction du point est souvent occultée : « de la 6e à la 
terminale le travail à partir de zones à ne pas atteindre, ou à viser est demandé ». Le candidat n’a pas construit 
une logique d’apprentissage qui lui permet de repérer quelques niveaux de performance bien précis, hiérarchi-
sés, articulant par exemple zone de jeu, trajectoires créées, déplacements, prise d’informations, prise de ra-
quette, techniques à disposition…). 

 
Ce qui a été apprécié : 
Le candidat exploite la logique de l’activité basée sur la prise en compte de l’intentionnalité d’action au 

service d’une construction différée du point : les apprentissages techniques sont au service d’une intention tac-
tique. Les formes de groupement sont variées, et dépassent « la montante – descendante » devenue trop sys-
tématique. L’utilisation des rôles sociaux (entraîneur, partenaires, observateurs, arbitre…) permet l’intégration 
de connaissances facilitant l’acquisition de compétences. Les fiches d’observation sont exploitées et ainsi parti-
cipent aux apprentissages. 

V. Pour conclure  
La préparation au concours interne d’éducation physique et sportive nécessite de la part du candidat 

d’adopter une démarche réflexive à construire, à développer, à enrichir d’un point de vue personnel et à intégrer 
dans son environnement professionnel. 

L’identification et la maîtrise des stratégies d’enseignement ainsi que leur justification sont indispen-
sables aux compétences requises du concours. Cette préparation suppose également la construction d’un en-
seignement cohérent au sein de l’établissement, de la 6e à la 3e, de la 2e à la terminale, formalisé au sein d’un 
projet pédagogique opérationnel. Elle implique également la volonté de participer à la politique éducative de 
l’établissement et suppose une implication dans les dispositifs de formation initiale comme continue. 

Le programme de cette épreuve impose aux candidats la nécessité de prendre connaissance des diffé-
rents publics : collégiens, lycéens, et des particularités envisageables en fonction du contexte. On ne se saurait 
trop encourager les candidats à aller observer les pratiques aux différents niveaux de classe (tous le cursus 
second degré) et chez les différents publics (collège, lycée). 
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